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A2025-107 

ARRETE DU MAIRE 
 

OBJET : Portant INTERDICTION DE CIRCULATION à partir du 1er décembre 2025, 

à l’intersection route de Laval et rue des Chevaux, pendant les travaux d’ enrobés. 

Le Maire de la Commune du BOURGNEUF-LA-FORET 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L3221-3 et L3221-4, 

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L411-3, R 411-8, R411-25, R411-26, R412-26 à 

R412-28, R413-1 et R413-17, 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 - huitième partie - signalisation 

temporaire), 

Vu la demande en date du 05/11/2025 du Département de la Mayenne  

Considérant que la sécurité publique, pendant les travaux d’enrobés, à l’intersection route de Laval 

et rue des Chevaux, nécessite une réglementation de la circulation sur la voie empruntée. 

ARRETE 
 

Article 1er : A partir du 1er décembre 2025 et pendant 5 jours, la circulation des 

véhicules est interdite dans les deux sens sauf riverains, à l’intersection route de 

Laval et rue des Chevaux, pour permettre les travaux d’enrobés. 

Article 2 : Pendant la période d’interdiction indiquée à l’article 1, les véhicules emprunteront 

l’itinéraire suivant : 

Sens Le Bourgneuf La Forêt  vers St Ouën Des Toits et inversement : 

o RD 30 Le Bourgneuf La Forêt vers Port Brillet RD 137 

o RD 137 Port Brillet  vers Olivet RD 576  

o RD 576 Olivet vers RD 115 St Ouën Des Toits. 

o RD 115 St Ouën Des Toits  vers Le Bourgneuf La Forêt RD 30 

 

 

Article 3 : La signalisation temporaire liée à l’interdiction de circulation sera mise en place par le 

service technique departemental 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché en mairie par les soins de M. le Maire du Bourgneuf-la-Forêt 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera notifiée à : 

→ Département de la Mayenne 

→ M. le Commandant du groupement de gendarmerie de Port-Brillet, 

→ M. le Chef du service départemental d'incendie et de secours de Laval. 

chargé, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution. 

  

Fait à LE BOURGNEUF-LA-FORET 

 13 novembre 2025 

 Le Maire, 

 François BERROU 


